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Cahors, 30 Décembre. 

Avant-hier jeudi, la Chambre 
des députés, ainsi qu'une dépêche 
particulière nous l'a appris, a 
abordé la grosse question des droits 
budgétaires du Sénat. On trouvera 
plus loin sur ce sujet une lettre 
très remarquable publiée par le 
Journal des Débats. Nous ferons 
connaître, aux Dernières Nouvelles, 
le résultat de la discussion. 

Voici exactement les divers cré • 
dits que le Sénat a rétablis, avec 
l'indication des budgets spéciaux 
auxquels ils se rapportent : 

Budget de la Justice. 

Cours d'appel..... 40,000 

Budget de le guerre. 

Frais de service des officiers 493,062 

Indemnités d'entrée en cam-
pagne 217,300 

Gendarmerie 2,700 
Aumôniers militaires. 61,390 

Frais de culte à l'intérieur 
des garnisons 42,300 

Budget de l'Intérieur. 

Sous-préfectures de Sceaux 
et de Saint-Denis 14,000 

Frais d'abonnement des sous-
prêfeclures 27,000 

Budget des cultes. 

Secours aux desservants.... 200,000 

Bourses des séminaires 140,000 

Budget de la marine. 

Aumôniers de la flotte 87,670 

Service des troupes de la 
marine ; 607,190 

Hôpitaux de la marine 370,699 

Total 2,303,511 

La parole est au scrutin. Il dé-
cidera s'il y a conflit, ou si les 
droits du Sénat seront reconnus. 

LES DROITS DU SÉNAT ET DE LA. 
CHAMBRE DES DÉPUTÉS, 

Le Journal des Débats publie une 
lettre fort intéressante d'uu Américain. 
Nous la reproduisons . 

Monsieur le Directeur, 

En ma qualité d'Américain, ami de la 
France et de la liberté, je suis avec inté-
rêt les efforts que fait un noble pays pour 
établir chez lui une constitution républi-
caine. Je vois avec plaisir que, par une 
pente naturelle, les institutions françaises 
se rapprochent de plus en plus de celles 
qui ont donné aux Etats-Unis un siècle 

de prospérité. Aussi suis-je étonné de 
l'émotion que soulève en ce moment la 
question, selon moi fort simple, des droits 
qui appartiennent aux deux Chambres en 
matière de finances. Il y a longtemps que 
Washington et ses amis ont résolu le pro-
bèlrae, et j'ai peine à m'expliquer pour-
quoi des républicains vont en ce point 
demander des leçons à l'Angleterre mo-
narchique, quand il leur suffit d'ouvrir 

la Constitution des Elais-Unis pour y 
trouver une solution consacrée par qua-
tre-vingts ans de succès. 

En Angleterre, il est vrai, la Chambre 
des Communes a toujours réclamé pour 
elle seule le droit de voter les dépenses 
et les recettes. Pourquoi? C'est que 
seule elle représente la nation. Les lords 
d'Angleterre, pairs par droit de naissance 
ou par nomination royale, peuvent-ils 
avoir le droit de voter l'impôt ? Non, 
parce que, suivant une idée féodale qui est 
au fond de la Constitution anglaise, per-
sonne ne peut taxer un homme libre, un 
freeman, que lui-même. Le vilain, le serf 
est taillable à merci et miséricorde: mais 
l'homme libre ne doit rien ; l'impôt est 
un don gratuit que les Communes accor-
dent au roi d'Angleterre, et que seules 
elles peuvent consentir, parce que seules 
elles ont reçu mandat du peuple qui les a 
nommées. Le souvenir de celte origine 
féodale est nettement conservé dans la 
vieille formule française par laquelle, 
chaque année, la reine sanctionne solen-
nellement les lois de finances : « La reine 
remercie ses bons sujets, aecepte leur béné-

volence, et ainsi le veult. » 

Quand nos pères ont rédigé la Consti-
tution des Etats-Unis, ils n'y ont pas con-
servé une distinction entre les deux Cham-
bres qui n'a de sens que dans un pays où 
l'on oppose privilège à privilège pour en 
tirer la liberté. La septième section du 
premier article de notre Constitution dé-
clare que les lois de ûnances seront 
d'abord discutées et votées par la Chambre 
des Représentants, mais que le Sénat aura 
le droit de les amender, comme toute 
autre loi. (AU bills for raising revenue 
shall originate m the house of Représenta-
tives ; but the Senate may propose or con-
cur ivith amendments, as on other bills.) 
C'est, on le voit, la même disposition 
que celle de votre Constitution, mais ex-
primée avec plus de netteté. 

yuel est l'esprit de celte mesure t Story, 
notre oracle constitutionnel, le dit clai-
rement aux paragraphes 874-878 de son 
savant commentaire. En décidant que 
les lois financières seraient d'abord dis-
cutées dans la Chambre dos Représen-
tants, on a considéré que les représen-
tants, en rapport plus direct avec le peu-
ple et plus dépendants de lui que les sé-
nateurs, connaîtraient mieux les opinions, 
les sentiments, les veux populaires, et 
seraient meilleurs ménagers de l'impôt, 
c'est-à-dire de l'argent de leurs commet-
tants. Mais on a pensé en même temps 
que les sénateurs, eux aussi, étaient des 
représentants de la nation, encore bien 
que nommés par un suffrage restreint; 
que non-seulement on n'avajt pas le 
droit de les exclure du contrôle des lois 
financières, mais qu'il y avait tout avan-
tage à les y admettre. « Autrement, dit 
Story, il faudrait que le Sénat rejetât la 
loi toute entière, quand un amendement 
d'une ligne suffirait à faire accepter le 
budget par les deux Chambres. Un pareil 
inconvénient pratique l'emporterait de 
beaucoup sur les prétendus avantages 
qu'on attribue en théorie au privilège 
d'une seule Chambre- » L'observatipn est 

si vraie que dans nos trente-huit Etats, 
qui ont tous pris la Constitution îédérale 
pour modèle de leur constitution particu-
lière, le Sénat a les mêmes droits que la 
Chambre des Représentants. En quelques 
Etals même, pour éviter jusqu'à l'ombre 
d'une difficulté, on présente indifférem-
ment le budget à l'une ou l'autre des deux 
Chambres. On n'attache de prix qu'à une 
seule chose, c'est à la double discussion 
du buJget. 

En effet, le principe de nos lois politi-
ques, le fondement de la liberté améri-
caine, c'est qu'il n'y a nulle part de pou-
voir sans contrôle et S3ns limites. Si la 
Chambre des Représentants faisait à elle 
seule le budget, rien ne l'empêcherait 
d'annuler le Président et le Sénat, et 
d'abroger les lois qui lui déplairaient ; 
il suffirait pour cela de simples suppres-
sions de crédits. Pour nous, Américains, 
qui ne connaissons de souveraineté que 
celle de la nation, et qui nous défions de 
l'omnipotence des Assemblées, nous vou-
lons le contrôle du Sénat sur la Chambre, 
et celui de la Chambre sur le Sénat. Cette 
division a ses inconvénients, comme tou-
tes choses humaines, mais nous y trou-
vons la garantie de nos institutions répu-
blicaines ; cela nous suffit. 

Comme vous le voyez, monsieur le 
Directeur, l'inégalité des deux Chambres 
est une institution monarchique qui n'a 
de raison d'être que d»ns les Etals où la 
Chambre haute n'a pas de racine popu-
laire; mais l'égalité des deux Chambres 
est un principe républicain. A quoi ser-
viraient deux Chambres dans une Répu-
blique, si elles ne se contrôlaient pas 
mutuellement ? Et que deviendrait le 
Président s'il n'avait auprès de lui une 
Chambre en état d'arrêter les empiéte-
ments de l'autre Assemblée? 

Vous m'excuserez, monsieur le Direc-
teur, de vous parler avec cette liberté. 
Comme étranger, je suis peut-être mal 
placé pour juger des institutions et des 
idées françaises ; mais il me sera permis 
de dire qu'aux Etals-Unis on ne consi-
dérerait pas comme républicain celui qui 
demanderait un privilège pour l'une des 
deux Assemblées. 

Recevez, etc. 
UN AMÉRICAIN. 

Les sous-officiers. 

Que va-t-on faire pour les sous-
officiers? A leur égard, une commis-
sion s'occupe d'examiner divers projets 
déposés par MM. Relier,' Laisant, 
Gambelta, Raoul Duval et Cunéo 
dQrnano; mais on 8n annonce beau-
coup d'antres ; chacun i entendu les 
plaintes universelles des chefs de corps, 
et sait qu'un organe essentiel de la 
force militaire risque de manquer tout 
à coup d'ici à peu de temps; chacun 
apporte donc son remède ; mais, par 
cela même, la discussion peut être 
longue, et il faudrait précisément 
qu'elle aboutît le plus tôt possible. 

Nous ne voulons pas entamer de 
débat sur les propositions qui ont été 

présentées ou sur celles qui pourront 
se faire jour. Nous désirons seulement 
appeler l'attention sur deux points de 
l'adoption desquels ou attend beaucoup, 
mais qui pourraient donner lieu à des 
mécomptes, à savoir les avantages 
pécuniaires destinés à retenir les sous-
officiers dans les rangs, et la propriété 
du grade, qu'il est question de leur 
conférer comme aux officiers. 

Les avantages pécuniaires se pré-
sentent sous plusieurs formes; mais, 
petit à petit, il a bien fallu s'avouer 
qu'en présence des difficultés actuelles 
et du dépeuplement annuel des cadres, 
le retour à l'ancien système des primes 
serait le seul efficace. Augmentations 
de solde, chevrons et hautes payes ne 
sauraient prévaloir maintenant contre 
l'entraînement qui rappelle les mili-
taires à la vie civile après leurs cinq 
ans, d'autant plus qu'ils savent bien 
qu'ils seront forcés de quitter les dra-
peaux un jour, et qu'alors le manque 
de ressources se fera sentir en propor-
tion de leur âge. Quant aux emplois 
promis par le gouvernement, il est 
inutile d'en parler à aucun sous-offi-
cier ; l'expérience n'a pas été heu-
reuse ; leurrés de places qui ne ve-
naient jamais ou qui n'étaient que des 
rebuts, ils ne croiront plus 5 rien dans 
cet ordre d'idées, et même, quelles que 
soient les choses qu'on leur assure, il 
faudra qu'ils les touchent du doigt, 
qu'ils les sentent vraiment en leur 
possession pour s'y fixer. 

C'est ce qui arrivera si l'on se décide 
à rétablir les primes. Dans le projet 
de loi de M. Raoul Duval, il est dit 
que les primes seraient représentées 
par un titre de rente française inscrit 
au nom du sous-officier rengagé et 
remis à la Caisse des dépôts et consi-
gnations. Les arrérages seraient payés 
au titulaire dans la forme habituelle, 
ei le titre lui serait délivré purement et 
simplement à l'expiration de son 
temps. Rien n'est plus sage, plus ap-
proprié à l'intérêt de l'homme comme 
à celui de l'armée, puisque cette petite 
somme permettra au militaire libéré 
de son service de faire un petit éta-
blissement dans ses foyers, tandis que 
le revenu, qui ne sera pas moindre de 
200 francs, lui procurera un certain 
bien-être pendant son séjour au régi-
ment. Ces dispositions éviteront, en 
outre, les gaspillages qui avaient lieu 
jadis sans profit pour personne, sinon 
pour quelques cabaretiers, quand les 
primes étaient payées en môme temps 
que l'acte de rengagement était signé. 

Il est à craindre, malheureusement, 
que cette dernière manière d'opérer 
soit précisément celle à laquelle tien-
dront les intéressés. Les uns n'enten-
dront à rien, sinon à avoir leur argent 
en main, pour en user, n'importe 
comment, soit en le prêtant à leur fa-
mille, soit en le gaspillant peut-être, 
mais, en un mot, à leur fantaisie- Les 

autres ne voudront se fier ni à la renia 
française, ni a !a caisse des dépôts. 
Cela se conçoit, si l'on réfléchit qua 
les hommes qui seront l'objet de 
ces arrangements sont, pour la plu~ 
part, originaires de la campagne, où 
les notions du crédit moderne n'ont 
pas encore suffisamment pénétré. 

Que quelques-uns raisonnent da-
vantage et mieux, c'est possible; mais 
quelques-uns ne suffisent pas pour re-
constituer le corps des sous-officiers. 
Il ne faut rien de moins qu'une action 
très-énergique pour arrêter une dé-
composition dont les progrès seront 
bientôt irrémédiables. Quand celte 
espèce de panique sera enrayée, ou 
pourra chercher des dispositions meil-
leures pour tempérer linconvénient 
des anciennes primes payées aux ren-
gagés de la main à la main. Pour le 
moment, il est indispensable d'aller au 
plus pressé. 

[Temps). 

Le prîuce impérial à Roma 

La présence du Prince Impérial et 
de l'Impératrice à Rome, depuis quel-
ques semaines, a passé inaperçue. 
C'est à peine si, de temps en temps, 
les journaux bonapartistes nous ont 
donné quelques détails. A Cahors, 
l'enthousiasme local s'est modestement 
manifesté par la citation d'une corres-
pondance de XAgence Bavas. 

Il ne pouvait en être autrement, 
attendu qu'il fallait a Rome suivre la 
politique qu'on suit en France, et que 
la bas le contraste était plus frappant 
et plus significatif que chez nous. Les 
meneurs du bonapartisme n'avaient 
aucun intérêt à nous montrer le jeune 
Prince ayant une audience du Saint-
Père et prenant ensuite congé de lui, 
tandis que, d'un autre côté, i! ren-
dait ses devoirs au roi Victor-Emma-
nuel, beau-père de l'intrépide prince 
Napoléon. 

La correspondance de V Agence 
Havas, communiquée aux fidèles du 
Lot (qui deviennneDt les rari nantes 
du poète) rapporte en ces termes l'au-
dience donnée au Prince Impérial : 

Celte audience, qui a eu lieu vers 6 
heures, a duré une vingtaine de minutes. 
On raconte que le fils de Napoléon III, 
irès ému d'abord à l'aspect de l'auguste 
vieillard, éprouvait quelque chose comme 
de l'embarras; mais que le Pape alors l'a 
fait asseoir et lui a parlé avec une douceur 
et une bonté qui l'ont un peu mis à l'aise. 
Lui rappelant qu'il est son parrain et 
que ce titre lui confère des droits, il s'es^ 
enquis avec sollicitude des sentiments re-
ligieux du jeune prince, lui a donné à ce 
sujet des conseils paternels, lui a fait ca-
deau de deux ou trois riches objets de 
dévotion. Puis il Va béni,en lui appuyant 
les deux mains sur la tête. Naturellement 
pas un mot de politique; à peine quelque 
lointaine allusion. » 
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Une petite feaille bonapartiste, de 
création récente, a été plus explicite. 
Elle raconte en quelques ligues l'en-
trevue de la veuve de Napoléon III et 
de son fils avec le Pape. Elle constate 
avec une satisfaction naïve que les vi-
siteurs ont été très-poliment reçus 
(comme si le contraire eût été à crain-
dre),et que le Saint-Père a dit à la 
mère et au fils en les congédiant : 
« Vous voyez probablement pour la 
dernière fois ce vieux pontife, qui 
pardonne et prie Dieu de pardonner 
aux auteurs de ses tourments. » 

À la place des bonapartistes, nous 
serions médiocrement satisfaits de ce 
petit mot d'adieu. Un journal fait re-
marquer que ces mots : « Vous voyez 
pour la dernière fois » Ont tout 
l'air de signifier : Vous savez, si vous 
prolongez votre séjour à Rome, ne 
vous dérangez pas, visitez les monu-
ments, je ne vous impose pas de nou-
velles visites, celle-ci suffit à mon 
affection ; d'ailleurs, j'ai beaucoup 
d'affaires, bonsoir ! » 

Mais, ajoute ce journal, le mot de 
la fin est plus vif : les « auteurs de 
mes tourments ». Ce qu'il y a de plai-
sant, c'est de voir les bonapartistes en-
registrer ce compliment cruel avec une 
imperturbable satisfaction. 

La preuve que cette conjecture est 
très-bien fondée, c'est que {'Univers, 
dans sa correspondance de Rome, après 
un récit très-sobre de l'entrevue, 
ajoute : « Ces détails n'ont qu'une 
médiocre importance. Il n'en faut 
relever qu'une chose : l'inépuisable 
bonté du Pape ou plutôt des Papes, 
toujours grands, toujours oublieux du 
mal qui leur a été fait, des calculs ou 
des félonies dont ils ont été victimes. 
Pie IX continue Pie VII. » 

Rien de plus vrai que cette appré-
ciation du caractère grand et sacré de 
notre Saint-Père, victime des Bona-
parte comme Pie VII et pardonnant à 
ses persécuteurs. 

Une lettre adressée au Temps con-
tient quelques autres détails sur le 
séjour du Prince. Nous les citons : 

Il y a eu deux grandes soirées à l'occa-
sion du séjour à Rome de l'ex-impéra-
trice Eugénie et de son fils; l'une chez les 
Primoli, qui sont comtes, et l'autre chez 
les Gabrielli, qui soût princes. Vous savez 
que la comtesse Primoli et la princesse 
Gabrielli sont des filles de feu le prince 
de Camino, fils de Lucien. 

A ces deux soirées, il a assisté une par-
tie de l'aristocratie romaine des deux cou-
leurs, la couleur guelfe ou papaline, et 
la couleur gibeline ou italienne. Le corps 
diplomatique, tant celui qui est accrédité 
près le Saint-Père que celui qui est ac-
crédité près le roi d'Italie, y était repré-
senté assez abondamment. Je note MM. 
Paget, Uxkull, Coello, pour la représen-
tation étrangère en Italie, et pour la re-
présentation près du pape, MM. le comte 
Paar, de Cardenas- etc. 

Quelqu'un a observé l'absence de M. de 
Keudcl. 

Quelques députés de la droite, parmi 
lesquels M. Minghetti, et un député de 
]a gauche ont été remarqués. 

Il n'y avait aucun ministre italien. 
On dit que l'ex-impêratrice va rentrer 

à Florence et que son fils fera une excur-
sion à Naples et en Sicile. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET MERIDIONALE. 

Nos ateliers étant fermés le 1er 

Janvier, le Journal du Lot ne pa-
raîtra pas mardi prochain. 

A l'occasion du jour de l'An, M. le 
Préfet du Lot recevra les fonction-
naires des diverses administrations, 
demain dimanche, de une à trois 
hfiiirfls. 

M. Dufaur de Gavardie, inspecteur 
des contributions directes a Pau, frère 
de l'honorable sénateur des Landes, 
est nommé directeur de la même admi-
nistration à Cahors, en remplacement 
de M. Floucaud-Penardille, qui va 
occuper le poste important de Nancy. 

L'avancement que reçoit notre excel-
lent Directeur, satisfaira tous ceux qui, 
durant son court séjours à Cahors, ont 
pu apprécier ses rares qualités comme 
homme et comme fonctionnaire 

La feuille bonapartiste de Cahors, 
heureuse de certaines faiblesses de cons-
cience, qui ne sauraient être trop con-
damnées, prêche ouvertement l'union 
des légitimistes et des bonapartistes, 
c'est-à-dire l'entente du Prince impé-
rial et d'Henri V. 

L'empire, dit-elle aux légitimistes, 
a toujours fait respecter l'autorité, 
la religion et les lois. 

Elle aurait dû ajouter que l'aimable 
façon de faire respecter Vautorité et 
les lois a consisté, pour l'empire, à 
emprisonner nuitamment, et avec 
effraction, les représentants de \'autO' 
rilé, en fermant à la même heure le 
sanctuaire des lois. Qma\h\a.religion, 
tournez les yeux vers Rome, où le 
Pape est captif et Garibaldi député. 

Voyez- vous Henri V, héritier des 
rois qui ont donné à la France l'Alsace 
et la Lerraine, désigner pour son suc-
cesseur le fils de ce bon Napoléon III 
(style du Courrier du Lot), qui a 
fait cadeau de ces deux provinces à 
l'Allemagne?... 

Est-ce assez grotesque? 
Si quelques légitimistes se laissent 

prendre, c'est leur affaire, et nous 
laissons les populations juges de leur 
conduite Ils veulent fuir un danger 
imaginaire pour tomber dans on péril 
très-réel, et en cela ils imitent l'hé-
roïque résolution que la crainte de 
la pluie inspire à l'illustre Gribouille, 

Qui se jette a Teau 
De peur qu'il se mouille. 

Nous espérons qu'ils comprendront 
deux choses : la première, c'est qu'en 
redoutant le gouvernement actuel, ils 
seraient ridicules ; la seconde, c'est 
qu'en allant a l'empire ils fouleraient 
aux pieds tout ce qui fait l'honneur de 
la Monarchie française, c'est-à-dire 
l'amour de la France, pour laquelle 
tant de vaillants sont morts sur les 
champs de bataille de la campagne 
franco-allemande. 

A la suite d'un concours, M. le di-
recteur général de l'enregistrement et 
domaines, vient par sa décision du 27 
décembre, courant, de nommer aux 
emplois de surnuméraires dans l'enre-
gistrement : 

MM. Florentin, Maury, Lasserre, 
Maturié. 

Le 27 décembre les jeunes gens de 
la classe de 1875, appartenant à la 
2e portion du contingent, ont dû re-
joindre leur corps, pour y accomplir 
une année de service. D'après les ins-
tructions de M. le ministre de la guer-
re, ces jeunes soldats, au lieu d'être 
versés uniquement dans les compagnies 
du 4e bataillon et du dépôt, comme 
par le passé, seront répartis, en nom-
bre égal, entre toutes les compagnies 
du régiment. Il ne sera fait exception 
que pour les bataillons détachés hors 
du territoire du corps d'armée ; ces 
bataillons, qui ont reçu un plus grand 
nombre d'hommes de la lre portion, 
n'en recevront pas de la 2e. 

Des mesures analogues sont prises 
pour les autres corps qui reçoivent 
des hommes de la deuxième portion du 
contingent. 

La 17e légion militaire comprend 
les établissements suivants : 

Bureaux de recrutement, de mobi-
lisation et de réquisition : Agen, Mar-
mande, Cahors, Montauban, Toulouse, 
Foix, Mirande, Sl-Gaudens. 

Justice militaire : Conseil de guerre 
à Toulor.se. — Prison de Toulouse. 
89D ©TOOTÇEV m $ûèU vmiô II »p' s%î 

La Semaine catholique de Tou-
louse publie, sur le projet de forma-
tion d'une Université libre dans cette 
ville, les informations suivantes : 

Nous sommés certains de réjouir nos 
lecteurs du sud-ouest de la France en 
leur donnant de bonnes nouvelles du 
projet de création d'une Université 
catholique à Toulouse. 

Mgr l'archevêque vient de former 
une première commission, composée 
de prêtres et de laïcs notables, pour 
le seconder dans celte grande œuvre. 

Celle assemblée a déjà tenu trois 
séances en huit jours, et nous ne sor-
tirons pas de la réserve qui nous est 
imposée sur ses délibérations, si nous 
disons qu'elle s'esi prononcée unani-
mement .dans le sens d'une action 
énergique et immédiate, en prenant 
pour règle les résolutions ariêtées le 8 
décembre 1875, par NN. SS les ar-
chevêques el évêqoes des provinces de 
Toulouse, d'Auvh et d'AIbu 

FACTURE. LES TIMBRES 

On lit dans le Journal de Rou-

ffflkl éoD i'sq ttotttoildflq «1 èlàlqeaoo s 
« On nous raconte un fait que nous 

nous empressons de reproduire, parce 
qu'il démontre avec évidence la néces-
sité pour chacun de connaître les lois 
usuelles. L'ignorance, à ce sujet, en-
traîne de fâcheuses conséquences. En 
vcici l'exemple: 

» Un marchand de pommes de terre 
du Pile, M. X..., avait un client qui 
lui devait 20 "fr. Il lui envoya sa fac-
ture. Le client vint chez lui avec un 
à-compte de 5 fr. ; un second à-compte 
de 5 fr. suivit bientôt le premier. Le 
légumier, qui n'avait aucune connais-
sance de la loi, accepta ces deux à-
comptes et signa les deux acquis sur la 
facture relatant la dette complète, mais 
oublia de légaliser chaque acquis en 
y apposant un timbre de 10 centimes, 
comme le veulent certains arrêts de 
tribunaux. Il était donc en contraven-
tion, et l'on sait, qu'a cet égard, les 
contraventions mènent loin. Peu de 
jours après le dernier versement, un 
incident judiciaire amena une perqui-
sition chez le client ; on trouva la fac-
ture qui fut saisie. 

» M,. X..,, interrogé, eut beau pro-
tester de sonignorauce, il fallut que la 
loi fût appliquée. Il y a quelquesjours, 
le bureau de l'enregistrement lui en-
voyait avis de venir payer la somme 
de 132 fr., en raison de deux amen-
des dont il s'était rendu passible, 
pour infraction à la loi du timbre. On 
juge du chagrin du pauvre légumier, 
mais il fallut s'exécuter. Que ceux qui 
peuvent être dans ce cas, méditent 
celle petite histoire. » 

On nous écrit de Figeac : 

Depuis quelques jours, le sieur 
Roche, fournier, âgé de 23 ans, faisait 
connaître son intention de se jeter dans 
le Célô. 11 a exécuté ce dessein. Mer-
credi dernier on l'a retiré de la rivière 
au-dessous de la Croix-Blanche. 

EXECUTION DE DUCAUX A TOULOUSE 

Jeudi malin a eu lieu au Port-Ga-
raud l'exécution de Julien Ducaux, 
condamné a la peine de mort, par la 
cour d'assises de la Haute-Garonne, 
pour assassinat sur la personne de. sa 
femme et da sa belle-sœur. 

Dans la soirée de la veille, dit 

l'Union méridionale, le bruit s'était 
répandu que la sinistre machine était 
arrivée à la gare. Aussi une foule con-
sidérable avide de spectacles sanglants 
s'était transportée, avant l'aube, sur 
le lieu habituel des exécutions, 

L'instrument du supplice est arrivé 
à 3 heures 3/4 du matin. Il a été 
monté et mis en place par l'exécuteur 
et ses trois aides. A 6 heures l'ajustage 
de la sinistre machine était terminé. 

Des détachements de troupes étaient 
déjà au Port Garaud pour éloigner le 
public qui affluait, et désirait voir de 
près le travail des funèbres charpen-
flj3rg5upibiu'j_ eebosriJ 39! Bihsdoioo £ 

A six heures, l'exécuteur des hautes 
œuvres s'est rendu à la prison pour 
prendre livraison du prisonuier, et il a 
apposé sa signature sur un registre 
spécial qui constate cette remise et la 
durée de l'écrou. 

Ducaux avait été réveillé à 5 heures 
et demie par M. le directeur des pri-
sons, qui lui a annoncé que l'heure de 
la suprême expiation était arrivée. Le 
condamné paraissait s'attendre à cette 
nouvelle : il n'a pas fait entendre de 
récriminations ni plaintes. Il s'est ren-
du à la chapelle où il a entendu la 
messe avec recueillement el où il a reçu 
en manifestant une ferveur sincère, le 
viatiqne des mourants. Dans l'assis-
tance, on remarquait M. la procureur 
général, M. P. Cazes, substitut, M. le 
commissaire central Reverdin. eb 

Ducaux s'est refusé à prendre aucu-
ne espèce de nourriture. « Je vais 
mourir, » a-t-il dit, « Je n'ai besoin 
de rien; qu'on garde cela pour ceux 
qui restent. » 

Après la toilette, le cortège s'est mis 
en marche, M. l'abbé Pelletan, au-
mônier des prisons, s'est entretenu 
pendant le trajet avec son pénitent 
qu'il a engagé à racheter par sa mort, 
les crimes de sa vie; le patient écou-
tait avec attention ces pieuses el der-
nières exhortalions. Arrivé au pied de 
l'échafaud, Ducaux s'est livré aux exé-
cuteurs sans prononcer une parole, 
après avoir promené un regard sur la 
foule qui l'environnait. 

Il a été jeté sur la bascule, et à 
l'instant le couperet s'est abattu. La 
justice des hommes était satisfaite ; 
celle de Dieu commençait. 

Le corps du supplié a été transporté 
à l'Ecole de médecine. 

A huit heures et demie, les bois de 
justice étaient transportés à la gare. 

Une personne qui a assisté à celte 
exécution, nous affirme et nous hési-
tons à croire cette affirmation, qu'au 
moment même où le malheureux 
Ducaux expiait son crime, l'exécuteur 
des hautes œuvres fumait une énorme 
pipe sur l'échafaud. 

Si ce fait est vrai — et nous avons 
contrôlé Cette asserlien par divers té-
moignages — cette altitude ignoble 
nous révolte. Elle méconnaît le respect 
dû à la mort, la solennité de l'exécu-
tion ; elle outrage les arrêts de la jus-
lice ; — c'est une aggravation de la 
peine subie. 

surveillance si grande, que cette nou-
velle à sensation devait nous laisser 
insensibles. L'instruction marche difi-
cilement, car Billoir ne peut ou ne 
veut faciliter en aucune façon la tâche 
pénible des magistrats. —ifïïli0!1!!1 

et ne sort pas de ses dénégations' 
L'affaire de la femme coupée en 

morceaux, ainsi qu'on la désigne, a 
déjà coûté assez cher à l'Etat, et on 
nous assure que les dépenses^ qu'elle a 
occasionnées ne s'élèvent pas à moins 
de 50.000 francs à celte heure. Dans 
ce chiffre sont compris les frais occa-
sionnés par les dépêches télégraphi-
ques, les envois d'agents en province, 
les voyages des gens que la police a 
fait venir à Paris, les reconnaissances. 
Le moule en cire n'a rien coûté, car 
M. Tairich n'a voulu recevoir aucune 
somme pour le moulage exposé à la 
Morgue. 
eagfjgqsi ten£iino3 us tàià e zumba ' 

l'Impartial de Boulogne-sur-Mer 
annonce qu'à l'une de ses dernières 
audiences le tribunal correctionnel de 
cette viiie a condamné un nommé 
Duchauchoy à 50 fr. d'amende pour 
cris séditieux proférés à Boulogne. Il 
avait crié: « Vive Napoléon IV! Vive 
yoq aima UD ZIÈII lOuq UGiisiaaOj 
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Le sieur MONTAGNE, Jean, du Camp 
du Bouyé, commune, des Arques, can-
ton de Cazals, a l'honneur d'informer 

le publiçj #i'l è§fo(5Sl4s&liii rrP W¥ 
les délies de toute nature que sa fem-
me, Marie Landrevy, pourrait contrac-
ter. Il prie, en conséquence, les per-
sonnes auxquelles son épouse pourrait 
s'adresser, de lui refuser ce qu'elle 
leur demanderait bien résolu qu'il est 
de ne pas payer. 

1aQ êlà £ 39tiiS£ÎÎQ192 2$fa 283100d 
AVIS. — Un médaillon en or 

d'une certaine valeur, a été trouvé le 
27. à Cahors, la personne qui l'a per. 
do, peut s'adresser au bureau du 
Journal du Lot. 

-§ns é tagbaeJ iaîinsfjïromfi 1 nilû3 

sBïrSctfete'de M. Boulines. 

Dfmlrrà1r(^^l2Wc^&e1^ft'?é0j9'"s 

ô.'qobe s. eidfflfitfD s! ômagèi D3 
Marie-Jeanne, ou la femme du 

peuple, drame en 6 actes. 
Vu son importance, 

sera joué seu' 

Unehnaj iol ah n'oujgoqoiqsnfl t9iiei . 

A l'occasion du premier jour de l'an, 
spectacle extraordinaire offert aux en-
fants.. ... ,. . , 

Chaqne personne munie d'une carte, 
aura droit de mener un enfant de 
dix ans. 

Les femmes qui pleurent, comé-
die en 1 acte. 

La veuve aux camélias, vaude-
ville en 1 acte. 

Le Bonhomme Jadis, cumTdie-
vaudeviileen 1 acte « ^ « a »« 

La Sœur de Jocrisse, vaudeville 
en 1 acte. 

cet ouvrage 

eb GoiJàenp e! icië 

LE FAUX SUICI DE BILLOIR i 

Le bruit que Billoir s'était suicidé 
dans sa cellule est dénué do tout 
fondement. Le malheureux n'a pas, 
comme on le disait, essayé d'attenter à 
sa vie. On nous avait donné hier 
soir cette nouvelle, nous ne l'avons 
pas enregistrée, car il est rare de voir 
des accusés, se soustraire à l'action de 
la justice quand ils se prétendent in-
nocents. Billoir d'ailleurs, qu'il nous a 
été permis de voir il y a quelques 
jours, ne nous a pas paru, malgré son 
air sombre et farouche, homme à se 
suicider. D'un autre côté, le directeur 
de la prison de Mazas, entoure son 
rjrisonnier de tant de soins et d'une 

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 

Du 23 au "29 décembre. 

Naissances. 

Mahout, François, B. Nord. 
Sambat, Paul, faub. Lîbarre. 
Anciaume, Sylvain, place St-Maurice. 
Cassagne, Auguste, faub. Cabessul. 
Max, Pierre, faub. Lnbarre. 

Ito-L' eb Ï98ij(j3,i Sait' no .âèmooi M 
Mariages. ma) -anus iuol ni .SmisJ nisnoifi- | 

Neveu, Auguste et Parrot, Maria. 

Besse, Marie, C6 ans, rue Darnis. 
Gaulhier, Marie, 15 ans, rue Bouscarral. 
Vincent, Marie, 62 ans, aux Junies. 
Armand, Marie, 84 ans, faub. St-Georgas. 

Pour la chronique locale, A. Laytou. 
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en, no ipso en .lioiha lea. Joa/nafo 
La politique de transaction et de 

603EJSI oog(>r aaaouL ôp i^Juiotl Joe? 
rapprochement a triomuhe. 

Deux séances ont ele tenues dans la 
"08 k 

journée du 28 décembre, et la der-
nière n'a été levée qu'a minuit el 

imh JslKl i tpfosbzae àtistk.éièb 
Nous aurions désire que les divers 

amendements volés par le Sénat fussent 
tous acceptés par la Chambre des dé-
putés; mais.le fait seul que deux ont 

cfimWf il a* ainWb ?:ovrw ?i' ■■<■ rm 
l L'amendement au budget de la.guerre 
portant augmentation de 240,000 fr. 
pour indemnité d'entrée eu campagne 
a élé adopté par 359 voix contre 137. 
L'amendement portant augmentation 
pour frais de service aux officiers gé-
néraux a été, au contraire, repoussé 
par 256 voix contre 211. 

L'amendement portant augmenta-
tion de crédit pour les aumôniers mi-
litaires, après avoir été pris en consi-
dération par 273 voix contre 215, a 
étéadoplé définitivement par 259 voix 
contre 221. L'amendement portant 
augmentation pour frais du culte pour 
l'aumônerie militaire a été au contraire 
repoussé par 288 voix contre 224. 

L'amendement tendant à augmenter 
de 40,000 francs le chiffre voté par la 
ChàmBiy [l&SPW *créo1!Pc1es9Dcours 
d'appel a été repoussé par 317 voix 

~conide8iaïaÉ! mo*Ea -J00'Qb 88iiJ9b ?-a! j 
L'amendement tendant à augmenter 

°W2lrl1,OÔ^;r^P^^^re8ia%13cr'è1fit 
pour les desservants a été repoussé par 

^flfsoËcMàW, efa 

L'amendement tendant a augmenter 
le crédit voté par la Chambre pour les 
bourses des séminaires a été rejeté par 

' 294 voix contre 190. 
L'amendement tendant à rétablir 

le crédit supprimé par les sous-pré-
fectures de Sceaux et de Sainl-Denis a 
élé rejeté par assis et levé." 

Enfin l'ameudemenl tendant à aug-
menter lé chiffre voté par la Chambre 
pour les aumôniers de la flotte a été 
rejeté .par 309 voix contre 184. 

En résumé, la Chambre a adopté 
deux crédits sur les huit crédits réta-
blis par le Sénat. Donc le principe des 
droits du Sénat est consacré. 

Sur la question de l'aumônerie mili-
taire, une proposition de loi tendant à 
supprimer celte création a été annon-

,BÊ 1 al tuâi "ssimsia uu- OOISCDOO i A 
cee par M. Levasseur. 

—Û9 XSJÊ Mélio. ^lif'nilnoii'ilX') el^)£Jb9Uâ. i 
Le scrutin le plus important a ete 

celui relatif au point de savoir si on 
passerait à la discussion du budget 
amendé par le Séoal. 136 dépuiés 

La question ministéiielle s'est trou-
vée-posée d'une facjm très nette. On 
sait, d'après noire dépêche télégraphi-
que de jeudi, que la commission du 
budget avait donné tort k Gambetta 
sur la question des droits du Sénat. <-t 
qu'elle avait refusé par 12 voix contre 
11, de formuler une opinion restric-
tive de ces droits. Devant la Chambre, 
M. Gambetta a repris sa thèse, et a 
prononcé deux longs discours. 

M. Jules Simon lui a répondu au 
nom du gouverneraenî. M. Jules Simon 
a combattu les théories juridiques de 
M, Gambetls, qui avait prétendu qu'en 
Amérique et en Belgique, le Sénat 
§'flWK mlôfflHj^%|g^cière. 

e'Uaigat au iu& Jinisa^k eg ôdca,q£ 
Comme on le pense bien, les bona-

partistes se sont divisés. Tandis que le 
plus grand nombre jugeait qu'il était 
sage de ne pas froisser les conserva-
ieiyxeMe reconnaître par conséquent 
les droits du Sénat, plusieurs autres 
parmi les plus connus se sont joints à 
MM. Barodet, Floquet, Germain Casâe 
Raspail. eic, etc. Nous citerons 
entr'autres noms à côté de M. Raoul 
Duval, MM. Hienljens, Eschassériaux, 
Jolibois, Janvierde Lamotte, d'Ornano, 
Robert Mitchell. 

M. Teilhard, député de Figeac, a 
voté avec la gauche modérée, en faveur 
des Crédits rétablis par le Sénat ; tou-
tefois, il sYl abstenu en ce qui regar-
de l'augmentation pour le ministère de 
la justice et aussi dans la question des 

Bourses des séminaires. 

ûiûKâd -■ 

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES 
* .309/éffl JOp ■ 

{Service spécial du Journal). 

ersailles, 30 déc, 2 h. 30, soir. 

Hier le Sénat a accepté et sanc-
tionné par l'unanimité de 270 vo-
tants le projet entier du budget tel 
que la Chambre des députés l'avait 

""**iq ip mïiciùuB .oe?6 ùéi 
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MARCO VISCONTI 
HISTOIRE DBS TROIS CENTS 

Par Tommaso GBOSSI . (U 
 I 

.aidmaoèb SS? uc ÊS ÎIÛ* 
CHAPITRE xvm. 

.fcroVÏ .fâWfë.'ùi^l .iuorlfitfi 

Les chevaliers et les dames rassemblés 
chez le comte, lui manifestèrent leur éton-
nement de ne lavoir pas vu au tournoi. 
Ën parlant des divers incidents de la 
journée, on vint à causer de l'œil de 
Bronzin Caimo. En tout autre temps, 
c'eût élé une fête pour le comte qui n'ai-
mait qu'à discuter. Mais ce soir-là, il n'y 
eut pas moyen de l'échauffer. 11 voyait 
toujours le visage de Marco, il entendait 
toujours sos paroles, et la nouvelle du 
triomphe d'Otlorino n'avait pu opérer 
chez lui, le changement opéré chez sa 

(l)Tradult de l'Italien par un membre de la Société 
**« itndei H l,ot. 

Le rapporteur, M. Pouyer-Quer-
tier, a constaté au nom de la com-
mission des finances l'esprit de 
conciliation de la Chambre des dé-
putés. .lrfioaoit?fl9 i iûp éloël j 

La séance est renvoyée à demain 
à trois heures pour entendre la 
lecture du décret de la clôture de la 
session.,",ie?a9fflmG:,a9ia 9b silas | 

L'année 1876 finit au milieu de 
l'accord des pouvoirs publics; la 
situation est excellente pour l'ordre 
et les affaires. 

BSJ93 s hii\m S - hipjàmsomq' oali 
md eoi Paris, 30 décembre, 3 h. soir. 

Tous les journaux modérés cons-
tatent avec une grande satisfaction 
la reconnaissance des droits du 

Peu à peu. cependant, il reprit son assu-
rance et finit par retrouver sa gaieté 
quand un vieux baron do ses amis, avant 
de se retirer, le prit à part et lui dit que 
le Vicaire impérial avait demandé de ses 
nouvelles. Avez-vous jamais vu une rosse 
efflanquée, mélancolique, h tète penchée, 
l'oreille basse ? Il n'y a pas moyen de la 
faire marcher ; tout à coup elle lance un 
coup de pied et part comme une pouli-
che. C'est que le charretier l'a frappée 
sur quelque écorchure. Il en fut de même 
pour le comte. 

— Vous dites vrai ? il s'est informé de 
moi ? demandait avec inquiétude le timide 
vaniteux. 

— Il s'est informé de vous. 
— Et qu'a-t-il dit ? 
— Il a demandé pour quel motif vous 

n'avez pas assisté an tournoi. 
— Il me faudra donc aller demain 

assister à la joute. N'est-ce pas demain 
qtoélhà HM&iJgBOg 88-,808.0306 800 

— C'est demain, le second jour est 
pour la joute el vous ferez bien d'y aller, 
parce que... vous comprenez... il vous 
sait lié intimement avec Marco... et par-
fois il pourrait croire... que sais-je 1... 
que vous n'aimez pas le Vicaire. 

— Comment ? Comment ? 
— Mais tout le monde sait que Marco 

et son neveu le Vicaire ne sont pas trop 

Sénat par la Chambre des députés 
et font remarquer l'énorme majo-
rité de 358 contre 136; ils se feir'-8' 
citent que de nombreux amis an-
ciens et fervents de la République 
aient établi une jurisprudence cons-
titutionnelle essentiellement con-
servai rice. Le chiffre des voix mon-
tre qu'il existe dans la Chambre des 
députés une forte majorité de gou-
vernement en dehors des radicaux 
et des bonapartistes. 
oilôoauiBi) eioTl■otmm&U mub aoïi 
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Courrier des Bibliophiles. 
oîii roslâm gfjoiii -n. m -, -y-
Ouvrages à gravures, et publications 

âivcrs&s ' iJïiiy vw». 
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Les Colloques J'Erasme, traduits par 

Develay, et ornés de cinquante-deux 
vignettes à reaH-mrte et d'un portrait 
gravés par J. Chauvet, ont déjà été si-
gnalés à nos lecteurs. Ce bel ouvrage, 
qui forme trois volumes, vient d'être 
terminé. La Librairie des Bibliophiles en 
a complété la publication-par une édition 
spéciale, dans le môme format in-8°, de ; 
l'Éloge de la folie, d'Erasme, ornée des 
fameux dessins d'Holbein, reproduits par 
la photogravure sur bois. On sait que ces 
dessins avaient été tracés à la plume, 
par Holbein, sur les marges d'un exem-
plaire de l'Eloge de la folie qui appar-
tient au musée de bàle, où, par autori-
sation spéciale, une reproduction photo-
graphique en a élé prise. En môme 
temps, la Librairie dés Bildiophiles a mis 
en vente, et seulement au prix de 5 francs, 
une édition in-18 de ce môme livre, im-
primée dans les mômes caractères et re-
produisant également tous les dessins 
d'Holbein. 

Nouvelle bibliothèque classique. L 
Nous devons signaler une heureuse inno-
vation introduite par la Librairie des 
Bibliophiles dans sa mise en vente des 
derniers ouvrsges parus dans celte collec-
tion. Eile a fait confectionner d'élégants 
cartonnages d'amateur qui portent, sur 
le plat du volume, le litre de l'ouvrage 
et le nom de l'auteur gravés en lettres 
d'or, et elle peut rjonner ainsi, moyen-
nant 4 francs, ses exemplaires sur papier 
ordinaire, dorés en tète et non rognés, 
ce qui en fait des volumes digues d'en 
tre'r dans les meilleures bibliothèques. 
Cette collection vient encore de s'aug-
menter de la 'Sàtyre Ménippée,ùa 1er 

volume des (Euvrcs du Courier et du 
2e et dernier volume du Théâtre de Rey-

Œuvres diverses de -Jules Janin — 
Nos lecteurs connaissent la publication 
des Œuvres diverses de .Jules Janin. 
Nous leur avons déjà dit que c'était de 

d'accord. 
— Qu'ils soient d'accord ou non, je 

n'en sais rien. Pour moi, je sois l'ami de 
tous, et je veux être bien avec tous. 

— C'est pour cela qu'il ne faut pas 
vous absenter demain. La fêle est donnée 
pour célébrer la nomination d'Azone, et 
si demain il venait à vous demander de 
nouveau, et s'il apprenait qu'on ne vous 
a pas vu... 

— Oh ! j'y serai, j'y serai sans faute. 
Il tint parole. Le lendemain il fut des 

premiers à se montrer sur une esirade 
voisine de celle du Vicaire, avant l'ou-
verture du camp et l'arrivée des cham-
pions. Il était là, avec sa fille et une 
nombreuse suite de damoiseaux et de 
pages. 

Quand le Vicaire et ses deux oncles 
| se monirèrent, il se mit à les saluer el à 

s'incliner; mais personne ne fit attention 
à lui et ne distingua ses salutations. Cette 
indifférence commença à l'inquiéter. 
Quand tout le monde se fut assis, il s'é-
vertuait de toute façon à se faire remar-
qner, mais on ne songeait pas plus à lui 
qu'à un couple de chiens qui couraient 
en aboyant dans la lice. Il était fu-

ïcriaâH-'OiBcH d ab: mks&&'b lao? I if 
La joùte commença. Beaucoup de che-

valiers vinrent frapper les écus des te-
nants, exposés près de leur lento. Il y 

concert avec la veuve du célèbre critique 
que la Librairie des Bibliophiles avait en-
trepris d'élever ce monument à sa mé-
moire, el que la collection ne devait com-
prendre que les ouvrages du maître, qui 
paraîtraient les plus dignes de constituer, 
pour la postérité, l'œuvre définitive de 
leur anieù'r. Cinq voiumes-ont déjà paru ; 
nous avons signalé les trois, premiers, 
lors de leur publication : les Contes et 
Nouvelles, qui viennent d'être mis en 
veine, vont être très-prochainement sui-
vis du volume de la Correspondance gé-
nérale, qui sera certainement l'un des 
plus curieux des douze tomes auxquels a 
été restreinte la publication tout entière. 
Nous indiquerons de préférence à nos 
lecteurs, dans les deux volumes récem-
ment pares, les contes et nouvelles qui 
sont déjà plus particulièremeni connus, 
et dont quelques-uns out même été re-
produits dernièrement par les journaux, 
el entre autres le Mariage v ndéen. la 
Sœur rose et la Sasur grise, Vendue en 
détail, le Crucifix, la Comtesse d'Eg-
mont, Iphigênie, ete. Ces volumes sont 
imprimés sur un fort beau papier, ornés 
de fleurons et de culs-de-lampe, et ils 
sont d'un prix tout à fait restreint. Il a 
été fait, en outre, pour les amateurs, un 
tirage à part, a trois ceins exemplaires, 
sur papier vergé. Chaque volume de ce 
tirage spécial contient une eau-forte dé 
M. Hédouin. »?.'soî Vi\ Î9 nQsy>sWî »i 

Comédiens et Comédiennes,— Cette 
série, dont h première partie est consa-
crée à la Comédie française, a déjà publié 
neuf livraisons. Les dernières parues de-
puis noire précédent courrier, sont con-
sacrées à MrS Madeleine Brohant, Ar-
nould-Plessy, et M . -Bressant. Les noti-
ces qui concernent MM- Febvre (avec son 
portrait dans le costume de Y Ami Fritz); 
Delaunay et Mlle Favarl, sont également 
prèles à paraître prochainement. 

Bibliothèque musicale du théâtre de 
l'Opéra. — Nous avons déjà dit que M. 
Th. de Lajarte a entrepris, à la Librairie 
des Bibliophiles, la publication du catalo-
gue, aussi complet que possible, de la 
bibliothèque musicale de l'Opéra. Ce ca-
talogue est à la lois historique, chronolo-
gique et anecdotrque. 11 doit former huit 
livraisons, dont chacune est ornée d'un 
portrait de musicien se rapportant à 
l'époque historique de la livraison où il 
figure, et gravé à l'eau-forle par Le Rat. 
Celle collection, qui comprend déjà deux 
livraisons (époques de Lulli et de Cam-
praj, est l'une des publications les plus 
curieuses qu'on ait faites jusqu'à ce jour 
sur l'histoire générale de l'Opéra en 
France, dont elle est le point de départ 
obligé. 

GEORGES D'HEYLU . 

:simï gii ela^pe is ,;-sè;. 

Librairie HETZEL et C, 18, rue Jacob. ; ■ : ■ I qëaî : : 
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Le Jardin d'acclimatation, ce tour 
du monde d'un naturaliste, du savant 
auteur de la Plante, M. Grimard, exci-. 
tera en lui cette passion naissante pour 
les sciences naturelles que ressentit, dil-
on, Cuyier, enfajCà"?regar'aer, Ta'"ména-
gerie du Jardin des PlantelP6''fi û 

Ainsi du reste. Je m'arrête, de crainte 
d'insister el pour ne pas tomber dans le 
système. .Mais, en dehors de ces livres 
que j'appellerai spéciaux et qui peuvent, 
tout en s'adressant à chacun, convenir 
plus particulièrement à telle ou telle lour-
nure d'esprit, il est nécessaire de cher-
cher pour l'enfant, en général, des lec-
tures qui lui soient toujours utiles, de le 
former au devoir et à la vertu, d'éveiller 
en lui l'idée du beau et du bien. La il/o-
rale en action par l'histoire, de E. 

oui beaucoup do rencontres, niais aucun 
coup ne fut remarqué. Quelquos cheva-
liers fournirent mal leur carrière, d'au-
tres perdirent les étriers, d'autres furent 
renversés sur la croupe de leurs crie-
veaux ; il n'y eut en somme que deux 
lances rompues. 

Otlorino n'avait pas élé provoqué. Per-
sonne n'osait se mesurer avec lui. 

Le spectacle durait ainsi depuis deux 
heures, si peu intéressant, que les spec-
tateurs fatigués commençaient à murmu-
rer, à crier, à hurler comme des bêles 
fauves, contre ces chevaliers assez indisr 
crels pour ne pas s'éventrer un peu, pour 
satisfaire le publie. La populace est ainsi 
faite : le plus souvent docile el maniable, 
il ne faut pas toucher à ce qui l'amuse, 
car alors le mouton devient ours. 

Pour l'apaiser, les hérauts annoncèrent 
quo la joùte allait cesser et faire place à 
un bigordo, c'est-à-dire à l'assaut d'un 
bastion ou d'une forteresse de bois. C'é-
tait un des spectacles favoris de celte 

•Mais au moment où on allait prononcer 
la formule en usage pour mettre fin aux 
défis, le son d'un cor se fit entendre dans 
un bosquet voisin. La foule applaudit et 
fit signe d'attendre le nouvel arrivant. 

Après quelques instants de silence, on 
vil entrer dans la lice un chevalier du 

MuIIer, vous aidera dans cette tâche. On 
a fait déjà bien des livres sur la mora'e 
en action. Celui-ci n'es! pas seulement 
nouveau, il est neuf et divers, c'est-à-
dire composé sur un plan orignal, enri-
chi d'anecdotes' inédiles, présenté par 
chapitres nettsmerit distribués sous une 
forme moins banale et plus littéraire que 
ses devanciers, qu'il remplace en les dé-
passant. Il a cetaulre mérite qu'on peut 
l'ouvrir au hasard comme un ouvrage cé-
lèbre, mais de même famille, el qu'il m'a 
rappelé. C'est une sorte de Plularque 
anecdotique pour l'enfance, un bréviaire 
de sagesse et un trésor de belles actions. 
« Ma bonne mère, à qui je dois tout, écri-
vait Henri IV à sa femme, en lui vantant 
Plularque, me mil ce livre entre les 
mains. Il m'a élé comme ma conscience et 
m'a diclé à l'oreille beaucoup de bonnes 
honnêtetés et maximes excellentes. » On 
ne saurait mieux dire. Il n'y a rien à 
ajouter à celle réclame illustre d'un grand 
roi. 

Le Petit Roi, de S. Blandy, le Michel 
Slrogoff, de J. Verne, déjà célèbre pour 
les nombreux lecteurs du Magasin. 
d'Education, les exquises Histoires de 
démon parrain, de Stahl, joignent aussi 
l'attrait du roman à l'utilité du précepte. 
Il est plus malaisé qu'on ne pense da 
faire à l'enfant de bonne morale. M. Stahl 
a, du reste, défini avant moi et mieux 
que moi, dans la préface d'un de ses ou-
vrages que l'Académie a couronnés, la 
but que doit atteindre et l'effet que doit 
produire un livre de contes spirituelle-
ment moraux comme ceux qu'il compose 
ou qu'il publie, a La leçon impersonnelle 
qui se dégage du livre frappe plus quel-
quefois que celle dont on est le but à soi 
tout seul. Elle blesse moins en tous cas. 
La petite personnalité de l'individu n'a 
point à se récrier contre la page qui vous 
dit voire fait en même temps qu'à tout le 
monde. La leçon du livre profile donc 
d'autant mieux qu'elle ne pense pas à 
s'imposer. » En outre de ce profit du 
livre, l'enfant aura encore la bonne for-
tune de voir du pays, tout en travaillant 
à sa perfection el en égayant du même 
coup ses loisirs. Avec Michel Strogoff, 
l'inlrépieecourrier du Czar de M. Verne, 
il ira de Moscou à Iikoustk; avec le Pe'it 
Roi, il pénétrera clans la maison du comte 
Alér.itsine et se mettra au fait des mœurs 
des grandes familles russes qu'il est boa 
de ne pas ignorer, ne fftl-ce que pour 
juger qu'elles diffèrent plus des nôtres 
par la forme que par le fond; avec les 
Histoires de mon parrain, il fera con-
naissance avec la nature éblouissante et 
charmante des Alpes-Maritimes. 

Quiconque ne volt guère 
N'a guère à dire aussi... 

C'est un reproche quo Jules Verne, qui 
voit el raconte tout, Irès-heureusemenl 
pour nous, ne méritera jamais. Michel 
Strogoff va nous conduire, à travers les 
péripéties du drame le plus touchant, an 
cœur de la Sibérie : je vous laisse à pen-
ser à travers quelles surprises et quelles 
ém§fj§^g9j da(M .eanjrt vb 100; 

Vous y croiriez être vous-mêmes. 

D'ailleurs Jules Verne el Stahl si diffé-
rents l'un de l'autre, si originaux cha-
cun à sa façon, ne sont plus à apprécier. 
Leur fortune littéraire est faite depuis 
leur premiers livres. Leur talent est en 
pleine renommée et en plein épanouisse-
ment. Les Histoires de mon Parrain, 
Une Affaire difficile à arranger, Les 
Histoires rencontrées dans le Brouil-
lard, Le Chemin glissant, je vous si-
gnale les principales seulement de ce 
charmant recueil, je craindrais de les 
gâter en les racontant, ne vont être qu'un 
litre de plus pour Stahl à la faveur crois-
sante de ses lecteurs toujours plus nom-
breux, d'année en année, qu'il a su con-
quérir el conserver. Je n'ai pas à dire 
tout ce qu'il y a de gracieuse bonhomie, 
d'humeur fine et du meilleur aloi, de la-

hauie taille, la visière baissée, portant une 
armure d'acier, sans couleurs, sans échar-
pe, sans signe dislinctif. Il montait un 
grand étalon noir, avec une étoile blanche 
au front. 

Il portait suspendu à l'arçon de la sella 
un écu lisse. Il voulait rester inconnu. 
Un écuyer le suivait, portant un autre 
bouclier couvert de couleurs indiquant 
une tristesse sans espérance. Après avoir 
accompagné son maître jusqu'à l'extré-
mité de la lice, cet écuyer porta ce bou-
clier à la lente des juges. Les juges ju-
raient de ne jamais révéler le nom du 
combattant qui voulait rester inconnu, 
mais ils étaient tenus d'examiner ses 
armes et décidaient s'il méritait l'hon-
neur de se mesurer avec les tenants. 

La foule était en proie à une joie in-
quiète et curieuse qui se manifestait 
bruyammant. 

Dès que l'écuyer fut entré dans la 
tonte des juges, le tumulte cessa pour faire 
place au silence et à l'attention. 

Peu d'instants après, les juges sortirent 
avec le bouclier de l'inconnu qu'ils avaient 
couvert comme auparavant ; ils le placè-
rent au sommet d'une pique qu'ils fixèrent 
en terre, plièrent le genou devant lui et 
firent un signe à un héraut qui s'écria : 

4 iwt't>re)> 
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lent d'artiste et d'écrivain, dépensé à pro-
fusion, sans trace d'elfort ni de fatigue, 
dans ces coûtes qui deviennent, sitôt qu'ils 
paraissent, la récréation de la famille 
tout entière, a S'il y a quelque chose d'in-
génieux dans-la République des lettres, 
écrivait le bon La Fontaine à Mgr le Dau-
phin, on peut dire que c'est la manière 
dont Esope a débité sa morale. Je ne 
doute point que vous ne regardiez favora-
blement des invenlions si utiles et tout 
ensemble si agréables. Car que peut-on 
souhaiter davantageque ces deux points? » 
M. Stahl est bien, lui aussi, un de ces 
conteurs à la fois chéris et respectés de 
l'enfance, qui mêlent avec celle bonne 
humeur que les Anglais appellent l'hu-
mour, l'utilité à l'agrément. Les enfants, 
ne vous y trompez pas, savent reconnaître 
ceux qui les aiment et donne leur affec-
tion à qui la mérite. En fait de lecture 
comme en fait de sentiment ils ne placent 
point au hasard leurs préférences. 

J'ai gardé pour la fin le Livre d'un 
Père, de M. Victor de Laprade. Je dévrais 
donc n'en rien dire, pour laisser au lec-
teur l'imprévu de la découverte. Mais je 
ne puis résister à l'envie de signaler dès 
aujourd'hui aux enfants, aux jeunes filles 
et aux jeunes gens qui s'empresseront, 
j'en suis convaincu, autour de ce livre 
fait pour eux et tout à eux, le tilre seul 
da plusieurs petits poëmes vraiment exquis, 
où la grâce du rhythme et la beauté de 
la forme donnent en quelque sorte plus 
d'écho au sentiment et à Ja pensée : le 

Droit d Aînesse, l'Enfant grondé, les 
Petites Sœurs, le Petit Ménage du père, 
la Sœur aînée, la France, le Petit Sol-
dat, les Vacances, etc. Nous voilà bien 
loin, semble-t-il, des Albums de Mlle Lili 
et de son cousin Lucien I Et cependant 
nous ne sommes pas sortis de la mai-
son, 

Avais-je tort de dire que la collection 
de M. Hetzel est une véritable bibliothè-
que de la famille, où petits et grands, de-
puis l'enfant jusqu'au père, trouveront à 
lire en commun, près du foyer, duiani 
ces longues veillées d'hiver, qu'un bon 
livre peut rendre si délicieuses. 

« Laboureurs, chantait Virgile, deman-
dez an ciel des hivers sereins : la récolte 
sera plus abondante el le blé pjus beau. » 
Père de famille, donne de bons livres à 
ton enfant. Ne laisse pas en friche celte 
jeune terre confiée à tes soins. Qu'il n'y 
tombe jamais de mauvaises semences; 
qu'elle ne soil point desséchée au souffle 
aride de la paresse, et, l'été venu, la mois-
son sera heureuse ! 

H. C. 

SANTÉ A TOUS "tZ 
médecine, sans purges et sans frais, par 
la délicieuse farine de Sanlé de Du Barry 
de Londres, dite : 

REVALESCIËRE 
Vingt-huit ans d'un invariable succès 

en combattant les dyspepsies, mauvaises 
digestions, gastralgies, glaires, vents ai-
greurs, acidités, pituites, snausées, ren-
vois, vomissements,constipation, diarrhée, 
dyssenterie, coliques, phihisie, toux, asth-
me, étouffements, élourdissements, op-
pression, congestion, névrose, insomnies, 
mélancolié diabète, faiblesse, épuisement, 
anémie, chlorose, teus désordre de la poi-
trine, gorge, haleine, voix, des bronches, 
vessie', foie, reins, intestins, muqueuse, 
cerveau et sang.—80,000 cures annuelles, 
y compris celles de Madame la Duchesse 
de Cailesluart, le duc de Pluskow, Ma-
dame la marquise de Bréha», lord Stuart 
de Decies pair d'Angleterre, etc., etc. 

N° 9,Si2 : Mmt Marie Joly, de cin-
quanie ans do constipation, indigestion 
nervosité, insomnies, asthme, toux.flatus, 
spasmes et nausées. — N° 46,270 ; M. 
Robert, d'une eonsomplion pulmonaire, 
avec loux, vomissements, wnstipatian et 
surdité de 23 ans. — N» 46,210 : M. le 
docteur-médecin Martin, d'une gastralgie 
et irritation d'estomac qui le faisait vomir 
15 à 48 par jour pendant huit ans.—Ne 
19,522 : M lialdwin, de l'épuisement It 
pins complet, paralysie, de la vessie, el 
des membres, par suite d'excès de la jeu-
nesse. 

Curen0 80,4*6. 
M. le docteur F.-W Beneke, professeur 

de médecine à l'Université de Marbourg, 
dit : 

» Je n'oublierai jamais que je dois la 
préservation delà vie d'un de mes enfants à 
la Itevaiescièredu Barry. 

» L'ënfant, dans son quatrième mois, 
sourirait, sans cause apparente, d'une 
atrophie complèle, avec vomissements con-
tinuels qui résistaient à la diète la plus 
soignée, à deux nourrices et à tous les 
traitements de l'art médical La Reva-
lescière a eomplément rétabli sa santé en 
six semaines de temps. » 

Plus nourrissante que la viande, elle 
économise encore 50 fois son prix en mé-
decines. En boîtes \f \ kil., 2 fr. 25 ; 
4/2 kil., 4 fr. : 1 kil". ; 7 fr. ; 12 kil. 60 fr. 
— les Biscuits de Revalescière, en boîtes 
de 4. 7 et 60 fr. — La Revalescière cho-
colatée, en boîtes de 2 fr. 25 ; de 576 
tasses, 60 fr. — Du BARRY el O, 26, 
place Vendôme, Paris. — Dépôi à Cahors: 
Vinel, pharmacien et Bénech-Bigourdant, 
épicier. 

Cinq-Mars peut, à juste tilre, être 
placé au premier rang des chefs-d'œu-
vres de la littérature contemporaine. 
Vingt-cinq édilions en ont haulement 
constaté le succès. Par la vérité des ca-
ractères, la justesse et la scrupuleuse 
exactitude des descriptions, Alfred de Vi-
gny fait revivre celte époque si tourmen-
tée du règne de Louis XIU et du gouver-
nement de Richelieu. Les 50 magnifiques 

gravures de la nouvelle édition populaire, 
dont la première série vient de paraître à 
la librairie Calmann Lévy, mettent en 
outre, sous les yeux du lecteur, les scè-
nes principales du drame. L'ouvrage 
complet formera 50 livraisons à 10 cent., 
on 10 séries à 50 c. En vente chez tous 
les libraires. 

TAMAR INDIEN 
GRILLON 

Fruit laxatif rafraîchissant contre 
CONSTIPATION, Kmorrhrtta, BgrttiM. 
Ph<**25,r. Grammont, Paris.—Poste î,7i 

DéDÔi dans loules les pharmacies. 
III Ml"1 li M IIIW'I1 Ml.iiWWTZTV^i" 1 .'L,.!1 .k.fl W,l l'/MirTmTmgHBM 

RHUMEDECERVEAU 
Sa guerison immédiate par la 

NASALINE GLAIZE 
Elle enlève de suite l'inflammation, rend la rie» 

piration libre et prévient le rhume de poitrine. 

AVIS 

Notis prions nos abonnés en re-
tard de vouloir bien nous couvrir 
au plus tôt par un mandat sur la 
poste. 
Pour tous tes extraits et artic es non-signes. 

Le propriétaire-gérant, A Laytou. 

En vente chez tous les Libraires, 

PRIX : SO centimes. 

RM 
en Bloc ou em Parcelles 

m BEAU PETIT mm 
SITUÉ A ANDRIEU, 

Commune de Padirac. 

O Domaine se compose : d'une 
maison de maître, presque neuve, 
couverte en ardoise, ayant douze 
pièces, dont cinq au rez-de-chaussée 
et sept chambres su premier. 

Maison pour la ferme avec garde-
pile, élables, etc., grange pour loger 
quatre paires de bœufs, chevaux, 
bêtes a laine 140, fourrages en quan-
tité suffisante. 

La propriété est assortie en bonnes 
qualités de terres, prés, vignes, bois 
et pâturages en excellent rapport el 
d'un revenu de 2,400 fr. au moins, 
susceptible d'amélioration. 

La maison prmcipile avec cour et 
jardin et autres constructions, donne 
au midi, sur une vallée de pré* de 
première qualité, à 300 mètres d'uue 
roule nouvelle ; de la maison eo 
amphithéâtre, se trouvent les champs, 
Jes bois, les pâtures, la grand'vigoe, 
vers nord, la roule centrale longe la 
commune et se rattache à toutes les 
voies départementales et communales 
des environs; l'œil se plaît à observer 
au loio, les plaines fertiles que do-
minent les Tours de St-Laurent, près 
St-Céré, les restes du vieux château 
de Caslelnau-Bretenoux, les Tours 
de Turenne près Brives-la-Gaiilarde. 
La fontaine minérale de Miera esl à 
3 kilomètres environ, le chemin de 
er à la même distance par Roc-Ama-
dour el la station de Montvaleut au 
château de Laroque. 

Contrée privilégiée pour toute es-
pèce de récoltes et fruits, noix, etc. 

S'adresser pour la vente, au Maire 
de Padirac et aux notaires de Gramat 
et St-Céré, qui fourniront les ren-
eignements et les conditions de la 
tente, avec le3 termes des paiements. 

La superficie est de 40 hectares 
enviroo. 

A VENDRE 
UNE EXCELLENTE MACHINE 

DU MEILLEUR MODÈLE 

à fabriquer les Eaux gazeuzes 

Ensemble ou séparément environ 200 
syphons. 

S'adresser au bureau du Journal. 
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NÉGOCIANTS COHfiISSIOMURES 
Exposition de 1878. — Commerce. 

Variétés. — Feuilletons. — Industrie. —Beaux-
Arts. — Finances. — Notabilités. — Annonces. 
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Paraissant tous les Samedis. 
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Envoyer timbres ou mandats 
au Directeur. 

45, Faubourg-Montmartre, Paris, 

Avis. --On demande des représen-
tants pour la vente à crédit de touteïtt 
musique (parutions, méthodes, éludes, 
etc.1 publiée par les principaux éditeurs 
pe Paris. — Bonnes remises. — S'adres-
ser chez Abel Pilon, rue de Fleurus, 33, 
à Paris. 
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LUTZT 
13, RUE DE LA LIBERTÉ, Ci HORS. 

Le S eur LUTïY a l'honneur d'informer sa nombreuse clientèle qu'à 
l'occasion du jour de l'an on trouvera chez lui nn grand assortimeni de Car-
tonnages de luxe, Bonbons fins, Fruits conflts, Marrons glacés, Chocolat 
ciême el Checolat praliné. 

On trouvera dans son Magasin des liqueurs des Maisons les plus renommées. 

Grand choix Vins fins et S:rops. — Fromagps glacé-t pour dîners et Glaces 
poor soirées. 
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annoncés sur les journaux cl diverses publications 

GRAND CHOIX D'ARTICLES DE LUXE, TELS QUE : 
BUVARDS, ALBUMS PHOTOGRAPHIQUES, PAPETERIES, PORTKFfcTJILLES 

PORTE -MONNAIES, ETC. 

PAROISSIENS de graûd luxe et MISSELS, RICHEMENT eoluaiin.es et reliés. 

PARTITIONS et volumes de musique cartonnés'ot reliés 
Calendriers, Agenças éphémères. 

Nota. — Les Catalogues des livres d'étrennes des principaux éditeurs seront dis* 
tribués gratuitement et adressés de même aux personnes qui en feront la demande. 

DE LA BANQUE el DE LA BOURSE 
fJaratt tous Us JPiwanfljw 

EN GRAND FORMAT PE 16 PAGES 
Résumé de chaque Numéro t 
Bulletin politique. — Bulletin financier, 

Bilans des établissements de crédit. 
. Recettes des ch. de fer. Cor-
». respond" étrangère. A'omen-

_ clature des coupons échus, de» 
Par appels de fonds, etc. Cours 
11 « des valeurs en banque et en 

x bourse. Liste des tirages. 
Vérifications des numéros sortis. 

Correspondance des abonnés. Renseignement». 

PRIME GRATUITE 
Manuel des Capitalistes 

1 tort volume in-8». 
PARIS — 7, rue Laîayette, 7 — PARIS 

Envoyer mandat-poste ou timbres-poste. v 
A dmioon : Paria, 22, boul. Montmartre 

PASTILIES DIGESTIVES fabriquées a -Vichy 
avec les Sels extraits des sources. Elles «ont 
«d'un goût agréable et d'un effet certain contre 
les aigreurs et digestions difficiles. 

SELS DE VICHT POUR BAINS. — Un Rou-
leau pour un Bain, pour les personnes ne 
pouvant se rendre à Vichy. 

SDCIÎE D'ORGE DE VI0BT. Excellent bonbon 
très-digestif. 

Powr evtier les contrefaçons 
exigr *ur tous Us produits ta mor?"* rfu 

fM.VTBOLE DE L'ETAT ' 

Dépôt clîèz tous les Droguiste e 
pharmacien. 

DE PARIS 
BOULEVARD HAUSSMANH, 
Concessionnaires du 

GUAIVO 

GUANO DISSOUS 
DU PEROU 

/&'$K<\'MJ)'. Convention 
îp-TiDISSOUS:J • dul5 

DÉPÔTS EN FRANCE 
Bordeaux, chez MM-SANTA COLOMA et C". 
Brest, chez M. E. "VINCENT. 
Cette, chez MM. A.-G BOYÉ et C'. 
Cherbourg, chez M. Ernest LIAIS. 
Dunkerque, MM. C. BOURDON «t C. 
Hâvre, etiez M. E. FICQUET. 
Landerneau, chez M. E. VINCENT. 
La Rochelle, d'ORBIGNY,FAUSTIN fui 
Lyon, ch«z M. Marc GILUARD. 
Marseille, chez MM. A.-G.BOYÉ «t CH. 
Melun, chez M. IjE BARRE. 
Nantes, chez MM. J AMONT et H DARD. 
Paris, chez MM. A. MOSNERON-DUPIN 
Bt-Nazaire, MM. JAMONT et HUARD. 

Nouvellement imprimé et complété jusqu'à ce jour 
De chaque Commune du Département du Lot 

aux chefs-lieux du Canton, de l'arrondissement 
et du Département, dressé en exécution de 
l'article 93 du règlement du 13 juin 1811. 

Chez M. Lavtou. rue du Lvcée. à Cahors. 


